
 
  
 
Communiqué 
  
 

Mise en œuvre du plan de gestion des matières résiduelles 
LA CMQ DEMANDE AU GOUVERNEMENT QU’IL RESPECTE SES PROMESSES 

 
(Québec, le 23 septembre 2005) – Réunis en séance le 22 septembre, les membres du 
conseil de la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) demandent au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs qu’il prenne les mesures 
nécessaires pour annoncer d’ici décembre 2005 les sommes qui seront versées aux 
municipalités avant que ces dernières ne décident des budgets qu’elles comptent allouer 
en 2006 pour la mise en œuvre des plans de gestion des matières résiduelles.  
 
On se souviendra que la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-
2008 fixe à 60 % le taux de mise en valeur à atteindre d’ici 2008. Les recherches 
entourant la réalisation du plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la CMQ 
(Rive-Nord) ont établi que ce taux n’était que de 24 % en 2002. Pour atteindre cet 
objectif, les municipalités de la CMQ (Rive-Nord) auront à débourser à chaque année 
près de 15 millions de dollars. 
 
Simultanément au dévoilement de sa Politique, le gouvernement du Québec prenait 
l’engagement d’adopter rapidement un ensemble de mesures financières pour venir en 
aide aux municipalités désormais aux prises avec de nouvelles charges. Des discussions 
pour la mise à contribution des entreprises générant des matières résiduelles (imprimés, 
emballages) et pour l’imposition d’une redevance de 10 $ la tonne sur l’enfouissement de 
telles matières sont bien en cours, mais aucune entente n’est encore intervenue. Il en est 
de même pour le renouvellement du pacte fiscal. 
 
Or, toutes les municipalités et MRC sont actuellement à préparer leur budget pour 
l’année 2006. Qualifiée d’inacceptable, l’incertitude qu’elles vivent encore à l’égard des 
nouvelles mesures à mettre en place pour la gestion des matières résiduelles n’est certes 
pas de nature à favoriser l’atteinte des objectifs fort louables de mise en valeur que le 
gouvernement du Québec lui a fixé. Or, 2008 arrive à grands pas! 
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